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Pourquoi avez-vous  choisi cette licence professionnelle?

J’ai choisi cette licence car je suis intéressée par la protection et la valorisation du patrimoine, 
je voulais aussi allier le côté respect de l’environnement qui me tient à cœur. Cette licence est 
complète de ces deux points de vue. 

Quelle est votre appréciation du contenu de la formation?

Le contenu de la formation est très riche et nous apporte énormément de savoirs. Les matières 
sont diversifiées et nous permettent d’élargir nos horizons et de s’intéresser à des sujets aux-
quels nous ne pensions pas forcément. Par contre le premier semestre était très axé sur le côté 
patrimoine naturel… Nous nous attendions à un peu plus de culturel et historique dès le début. 

Quelle est votre appréciation de l’équipe pédagogique ?

J’ai rarement vu une équipe pédagogique aussi disponible, les professeurs / intervenants sont 
très bienveillants, prêt à nous aider, à échanger avec nous par mail, ils sont prêts à prendre du 
temps pour les élèves  à la fin des cours, à la pause déjeuner etc. Le secrétariat est compétent 
et très disponible aussi, nos requêtes ne restent jamais sans réponse.  

Que pensez-vous du statut étudiant(e) / apprenti(e) ?

Ce statut permet de s’insérer professionnellement et de commencer à s’assumer financière-
ment. Avoir un salaire à la fin du mois est un confort que chaque étudiant rêverait d’avoir. Par 
contre c’est parfois compliqué d’allier entreprise et travail personnel pour l’école, il faut savoir 
gérer son emploi du temps. Mais étant donné que les professeurs / intervenants sont compré-
hensifs et arrangeant ce n’est pas insurmontable. 

Les enseignements dispensés vous permettent-ils  de répondre aux missions que votre 
employeur vous confie ?

Les enseignements nous apprennent des choses concrètes. Le fait que les intervenants soient 
pour la plupart des professionnels nous permet de poser des questions directement en lien avec 
notre environnement pro. Aussi ils nous présentent des cas concrets, des exemples, des sujets 
auxquels ils ont fait face, qui sont arrivés dans la vraie vie, ils nous parlent des problématiques 
sur lesquelles ils ont pu eux même travailler, cela nous permet donc de mieux gérer les mis-
sions confiées par l’employeur. Grâce à cela nous n’avons pas seulement que la partie « théo-
rique » mais aussi des exemples pratiques qui nous permettent d’avancer dans notre entreprise. 


